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No. 134.] BILL. [1858.

Acte pour pourvoir à l'amélioration du hâvre de Québec
et à son administration.

TTENDU qu'il est expcdient de pourvoir à l'amélioration Préambu1e.

du hâvre de Québec et à son administration : à ces
causes, Sa Majesté, par et dle l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

5 décrète ce qui suit

1. Le hâvre de Québec comprendra, pour les fins du présent avre dce Qu(.
acte, cette partie du fleuve St. Laurent qui est située entre bee, défini.
une ligne tirée depuis le côté ouest de l'embouchure de la ri-
vière du Cap Rouge jusqu'au côté ouest de l'embouchure de

10 la rivière Chaudière, et une ligne tirée depuis le côté est de
l'embouchure de la rivière Montmorency jusqu'au côté est de
l'anse appelée " Anse des Sauvages," du côté sud du dit fleuve
St. Laurent, avec ensemble cette partie de chacune des dites
rivières Cap Rouge, Chaudière et Montmorency, et des rivières

15 St. Charles, Etchemin et Beauport, où la marée monte et
descend.

Il. Seront dévolus et confiés à la corporation ci-après men- Certaines pro-
tionnée, pour les fins du présent acte, tous les terrains au-des- pri6tés do lacouronne cé-
sous de la ligne des hautes eaux, situés dans les dites limites, d°s aux cem-

20 et appartenant à Sa Majesté, qu'ils soient ou non couverts missaires du
d'eau, (si les deniers qui en proviennent ne sont pas par la loi havre,
affectés exclusivement à quelqu'autre objet,) de même que
toutes les rentes et sommes d'argent maintenant dues ou qui
seront par la suite dues à Sa Majesté sur tous terrains situés

25 au-dessous de la ligne des hautes eaux dans les dites limites,
et ci-devant cédés à Sa Majesté, et qu'ils soient ou non cou-
verts d'eau, si ces rentes et sommes d'argent ne sont pas déjà
par la loi affectées exclusivement à quelque autre objet, soit
quant à l'intérêt, soit quant au principal, ou de quelque autre

30 manière.

III. Il sera loisible au gouverneur, par un instrument sous ces commis-
le grand sceau de la province, de constituer et nommer trois saires seront
personnes pour être conjointement avec le commissaire en chef n corpo-
des travaux publics pour le temps d'alors, et avec le président ration.

35 de la chambre de commerce de Québec pour le temps d'alors,
commissaires pour l'amélioration et l'administration du havre
de Québec, et de temps à autre déplacer ces personnes ou au-
cune d'elles, et en nommer d'autres pour être les successeurs de
celles qui seront déplacées ou décédées, ou qui auront résigné

40 leur place de commissaire ; et ces commissaires et
leurs survivant ou survivants, et leurs sucesseurs ainsi cons-



titués et nommés comme susdit, conjointement avec le corn-
missaire en chef des travaux publics pour le temps d'alors, et
avec le président de la chambre de commerce de Québec pour
le temps d'alors, seront et sont par le présent déclarés être un
corps incorporé et politique de fait et de nom, sous le nom de 5

Nom de a " commissaires du hâvre de Québec," et ils auront le pouvoir
o7TPOr5t'Ofl d'acheter, acquérir, avoir, tenir, posséder et retenir des im-

meubles pour les fins du présent acte, et ('en jouir, et de cQn-
struire ou acquérir, tenir, et posséder tels bâteaux-à-vapeur, cure-
môles, chalands et autres vaisseaux qu'ils jugeront nécessaires 10
pour le dû accomplissement de leurs devoirs en vertu du présent
acte, et de prendre en leurs nom et capacité de corporation des
feuilles (registers) pour tels vaisseaux, et de disposer de ces
mêmes vaisseaux aussi bien que des dits immeubles aussi
souvent qu'ils jugeront à propos de le faire, et de faire toutes 15
autres choses nécessaires pour mettre à effet les dispositions du
présent acte, suivant le sens et l'esprit de ces mêmes dispo-
sitions.

Pouvoir de IV. La dite corporation des commissaires du hâvre de
Wrè deaù- Québec aura, pour les fins du présent acte, le pouvoir et l'au- 20

torité de faire des règlements ne répugnant point aux lois de
cette province, ni aux dispositions du présent acte, et d'imposer
des amendes en vertu d'icelui, n'excédant pas vingt piastres
courant, ou de faire subir un emprisonnement n'excédant pas
soixante jours, à toutes personnes qui pourront enfreindre les 25
dits règlements, et de révoquer, changer et amender ces règle-
ments aussi souvent qu'elle le jugera nécessaire ; et les règle-
ments faits pour aucun des objets suivants seront tenus et con-
sidérés comme étant faits pour les fins du pré-sent acte, c'est-à-
savoir : 30

E1htifs a ses 1. Pour la direction, conduite et gouverne de la dite corpo-
oiciers et ration, et de ses officiers et serviteurs, et pour l'administrationpropriéta et amélioration de ses biens-meubles et immeubles ;

Aux empiète- 2. Pour m pêcher qu'il ne soit fait des dommages aux pro-
Ments. priétés de la dite corporation, et pour prévenir les empiète- 35

ments et les nuisances sur icelles, et les faire disparaître;

A a peroep- 3. Pour la perception de tous droits et amendes imposés par
tion ddroita. ou en vertu du présent acte ;

A lamise b 4. Et enfin pour faire tout ce qui est nécessaire pour mettre
effet de ct à effet les dispositions du présent acte, conformément au sens 40

et à l'esprit de ces mêmes dispositions ;

Proviso. 5. Pourvu toujours qu'aucun règlement fait par la dite corpo-
ration n'aura force )u effet avant qu'il n'ait été sanctionné par
le gouverneur, et publiée dans le Canada Gazette.



V. Des copies de tous tels règlements, certifiés par le secré- Des copies cer-
tire sous le sceau de la dite corporation, seront admises tifiées feront
comme preuve pleine et suffisante d'iceux dans toutes cours preuve.
de loi et d'équité en Canada.

5 VI. Il sera loisible au gouverneur de nommer, de temps à Nominstiondu
autre, l'un des dits commissaires pour être président de la dite président, et
corporation, et aussi de nommer un sous-secrétaire de la dite autresoffmciern
corporation, et d'accorder à tel président et secrétaire-trésorier, de la corpora-
telle compensation ou salaire qui pourra être jugé suffisant, et

10 d'exiger et recevoir de tel secrétaire-trésorier telle garantie
pour le dû et fidèle accomplissement de ses devoirs, qui sera
jugé nécessaire ; et tous tels autres officiers, assistants et ser-
viteurs qui pourront être requis par la dite corporation pour les
fins du présent acte, seront nommés par la dite corporation,

15 qui leur accordera telle compensation ou salaire qui sera né-
cessaire.

VII. Les membres, officiers et serviteurs de la dite corpora- Les membree,
tion seront exempts de servir dans aucun corps de jurés ou etc., de la cor-

poration se-dans aucune enquête quelconque, ou comme cot iscurs, ou ront exempte
20 constables. d'étrejures.

VIII. Afin d'acheter des quais et de les agrandir et améliorer, Pouvoir d'em-
et pour construire d'autres dépendances pour la commodité des prunter de
vaisseaux dans le dit hâvre, ou pour aucunes des dites fins, il l'argent.
sera loisible à la dite corporation d'emprunter en telles sommes,

25 pour tel nombre d'années et à tel taux d'intérêt n'excédant pas
huit pour cent par année, qui seront jugés nécessaires, toutes
somme ou sommes d'argent n'excédant pas en tout trois cent
mille louis sterling, au pair, en sterling ou e n courant, et dans
cette province ou ailleurs, et de les employer à faire tels achats

30 et travaux dans le dit hâvre, de la manière qui sera par elle
jugée la plus propre à favoriser le commerce et les intérêts du
port de Québec.

IX. L'intérêt sur les sommes d'argent qui pourront être em- Lintéret en
pruntées en vertu de la clause précédente, sera payé à même sera payé à

5 le revenu provenant des péages, droits, taxes et amendes in- r du
posés par ou en vertu du présent acte au profit du dit hàvre; are.
et les charges légales sur le dit revenu seront comme suit et
dans l'ordre suivant, savoir:

1. Le paiement de toutes dépenses encourues dans la per- ordre des
40 ception du dit revenu et autres charges indispensables; charges sur

ce revenu.

2. Le paiement des dépenses nécessaires pour tenir en boi
état de réparation les quais et autres travaux et propriétés de
la corporation du havre ;

3. Le paiement de l'intérêt dû sur toutes somme d'argent
45 empruntées en vertu du présent acte, sans priorité ni préfé-

rence ;



4. Le paiement du principal des emprunts temporaires.

Comptes h X. Les dits commissaires tiendront des comptes séparés de
temr. tous les deniers empruntés, reçus et dépensés par eux en vertu

de l'autorité du présent acte, et en rendront compte annuelle-
ment au gouverneur en la manière et forme qu'il jugera à propos S

Point dega- de prescrire; mais la garantie provinciale ne sera point donnée
rantie provin- pour le paiement, soit du principal, soit de l'intérêt d'aucune
ciale. somme empruntée en vertu du présent acte, et la province

n'en sera aucunement responsable.

corporations, XI. Toutes èorporations et personnes quelconques, et tous 10
etc., autori- grevés de substitution, tuteurs, curateurs, exécuteurs testamen-
ses là vendre taires, et tous autres administrateurs quelconques, non seule-aux commis-
saires. ment pour et au nom d'eux-mêmes, leurs héritiers et succes-

seurs, mais aussi pour et au nom de ceux qu'ils représentent,
qu'ils soient mineurs, enfants non encore nés, idiots ou autre- 15
ment, et saisis ou en possession de quais ou autres propriétés
immobilières requis par les dits commissaires pour les fins du
présent acte, ou y ayant des intérêts, pourront les vendre et
transporter aux dits commissaires, ou toute partie quelconque
d'iceux; et tout contrat, convention, vente ou transport fait en 20
vertu du pouvoir donné par le présent, sera valide, nonobstant -
toute loi, usage ou coutume à ce contraire; et telles corpora-
tions ou personnes, vendant ainsi comme susdit, sont par le
présent rendues indemnes pour ce qu'elles pourront faire res-
pectivement en vertu et en conformité du présent acte. 25

Les corpora- XII. Toutes corporations ou personnes possédant des quais
tions ou per- ou autres propriétés immobilières requis par les dits commis-connes qui ne
peuvent rece- saires pour les fins du present acte, et qui ne peuvent point,
voir de som- d'après le cours ordinaire de la loi, les vendre ou aliéner, exi-
pms pnroi geront une rente annuelle fixe pour ces mêmes quais ou pro- 30
pour desrentes priétés au lieu d'une somme principale ; et si le montant de
annuelles la rente n'est pas fixé à l'amiable ou par compromis, il le sera
fixes. de la manière ci-après prescrite ; et toutes procédures seront,

dans ce cas, réglées tel que ci-après prescrit; et pour le paie-
ment de toute telle rente annuelle ou de toute autre rente an- 35
nuelle convenue ou fixée, et payable pour l'achat d'un quai on
autre propriété requis par les dits commissaires pour les fins
du présent acte, et pour toute partie du prix d'achat de tout tel
quai ou propriété que le vendeur conviendra de laisser non
payée, tel quai ou autre propriété immobilière seront et sont 40
par le présent déclarés assujétis à une hypothèque qui sera
préférée à toute autre sur iceux, si le titre créant telle hypo-
thèque est duement enregistré au bureau d'enregistrement pour
le comté de Québec.

Propriétaires XIII. Lorsqu'il y aura plus d'une personne propriétaire d'un 45
par indivis. quai ou autre propriété immobilière requis par les,dits coin-

missaires pour les fins du présent acte, tout contrat ou marché
fait de bonne foi avec un ou plusieurs des dits propriétaires



possédant par indivis un tiers ou plus du dit quai ou propriété,
sera, quant au montant de la compensation à payer pour tel
quai ou propriété, obligatoire pour les autres propriétaire ou
propriétaires par indivis d'iceux ; et les propriétaire ou pro-

a priétaires qui auront fait tel contrat ou marché, pourront mettre
les dits commissaires ci possession de tel quai ou propriété.

XIV. Lorsque les dits commissaires ne pourront s'entendre Mode de ré-
avec les propriétaire ou propriétaires, ou quelqu'un ou quel- glerleprixdu
ques uns des propriétaires comme susdit d'un quai ou autre terrain, sion

ne peut sien-10 propriete requis par eux pour les fins du présent acte, quant au tendre l'a-
montant du prix ou de la rente annuelle ou autre rente à payer miable.
pour tel quai ou propriété, tel montant sera déteIrniné comme
suit : les dits commissaires et le propriétaire ou les proprié-
taires nommeront chacun un arbitre désintéressé, et ces deux

15 arbitres en nommeront un troisième qui sera aussi désintéressé,
et ces trois arbitres, après avoir prêté serment devant un juge
ou un juge de paix, de remplir leur devoir honnêtement et im-
partialement, et s'étre donné mutuellement avis du temps et
lieu de leur réunion, détermineront tel montant, et leur déci-

20 sion sera définitive ; et7si tels propriétaire ou propriétaires,
après avoir été notifiés et requis à cet elft par les commis-
saires, refusent ou négligent de nommer un arbitre comme
susdit, ou si les deux arbitres nommés par les deux parties in-
téressées ou par les commissaires et le juge susdit ne s'enten-

25 dent pas sur la nomination d'un tiers arbitre, alors l'un des
juges de la cour supérieure pour le Bas Canada, nommera un
arbitre pour les propriétaire ou propriétaires, ou un tiers ar-
bitre, suivant le cas ; et dans le cas de décès d'un arbitre, ou
de refus par lui d'agir, la partie qui l'aura nommé, ou le juge,

30 suivant le cas, pourra en nommer un autre à sa place.

XV. Lorsque le montant du prix à payer pour un quai ou Les comnis-
autre propriété immobilière requis comme susdit, aura été ar- saires devien-
rêté à l'amiable, ou adjugé' par arbitrage comme susdit, les dront propri-
dits commissaires pourront en prendre possession et en devenir paieinent du

35 propriétaires, en payant tel prix, soit aux propriétaire ou pro- pris
prié taires, soit entre les mains du protonotaire de la cour supé-
rieure à Québec, pour les dits propriétaire ou propriétaires ;
et le prix convenu ou adjugé comme devant être payé pour
aucun quai ou autre propriété immobilière pris par les dits

40 commissaires tiendra lieu du terrain, et toutes réclamations du
terrain ou contre le dit terrain seront changées en réclamations
du dit prix ou sur le dit prix ; et si les commissaires ont
raison de craindre qu'il y ait lieu à des réclamations du dit
prix ou sur le dit prix de la part d'une tierce-partie, ils pour-

45 ront payer tel prix entre les mains du protonotaire de la cour
supérieure à Québec, en produisant en même temps une copie
du titre d'achat ou de la sentence des arbitres ; et la cour,
après avoir fait duement notifier tous les réclamants d'avoir à
se présenter devant elle, donnera tel ordre, pour la distribution
du prix, et à l'égard le lintérét sur icelui et des frais, qui sera
conforme à la loi.



Pouvoir de XVI. Il sera loisible aux dits commissaires de prélever, sur
lever des droits tous vaisseaux amarrés ou attachés à aucune de leursjetées, quais
de quaiage, ou slips, ou qui y sont stationnés, et sur toutes marchandisesetc., sur les
vaisseaux et qui y seront débarquées ou embarquées, portées ou déposées,
marchandises, tels taux de quaiage et tels autres péages ou droits, n'excédant 5

pas ceux portés dans les cédules annexées au présent acte
qie les commissaires pourront de temps à autre fixer et établir,
comme il est ci-après prescrit, et les dits taux et droits seront
prélevés comme suit:

1. Sur les vaisseaux de long cours: Les droits d'amarrage 10
sur iceux seront prélevés sur le patron ou sur la personne en
charge du vaisseau, et les taux de quaiage sur les marchandises
débarquées ou embarquées seront prélevés sur le consignataire,
l'armateur, le propriétaire ou leur agent.

2. Sur tous autres vaisseaux: Les droits d'amarrage sur 16
iceux, aussi bien que les taux de quaiage sur les cargaisons,
seront payés par le patron, ou la personne en ayant la charge,
sauf à lui tel recours qu'il pourra avoir en loi contre toute autre
personne pour le recouvrement des sommes ainsi payées.

Recouvrement 3. Pourvu cependant qu'il sera loisible aux dits commis- le
des droits ; les saires de demander et de recouvrer les dits taux de quaiage
marchandises des proprétaires ou des consignataires des dits vaisseaux, ounon-rcclamt!B es por6a so e osgaarsdsdt aseuo
pourront être des propriétaires, consignataires ou agents de vaisseaux, on-
vendues, etc. des armateurs de telles cargaisons, s'ils trouvent convenable

de le faire; dans le cas où des mrchandises resteront non re- S5
clamées sur les quais, jetées ou slips des dits commissaires
pendant une période de quatrevingt-dix jours, ces marchan-
dises seront vendues par encan public après que trois avertis-
sements à cet effet auront été publiés dans un papier-nouvelles,
dans la cité de Québec, et les dits commissaires rendront 80
compte du produit d'icelles à leur propriétaire, à demande,
déduction faite au préalable des charges légales sur icelles; et
si ces marchandises sont d'une nature périssable, elles pour-.
ronts être vendues sous un plus court-délai, pourvu que cause
pour telle vente soit montrée par affidavit devant tout juge de 85
paix dans le district de Québec, et qu'un ordre pour telle vente
soit obtenu de tel juge de paix qui est par le présent autorisé
à l'accorder.

Pouvoir de XVII. Dans le cas du non-paiement des dits péages ou droits,
saisir les vais- ou de partie d'iceux, ou de toute autre charge qu'en vertu du 40
seaux et Mar-
chandises dans présent acte les dits commissaires pourront exiger, il sera loi-
le cas de non- sible aux dits commissaires de saisir de suite, avant jugement,

ement des tout vaisseau ou toutes marchandises quelconques, sur lesquels
''e tels droits ou autres charges pourront étre dus, et de les détenir

aux risques, frais et charges du propriétaire, jusqu'à ce que la 45
somme due, et les frais et les charges encourus pour la saisie
et la détention d'iceux, soient payés en plein ; et dans le cas
où tels taux, droits ou autres charges resteront dus pendant qua



rante jours après telle saisie, tels vaisseaux ou marchandises
pourront être vendus par encan public par les dits commis-
saires, après la publication dans un papier-nouvelles, dans la
dite cité de Québec, de trois avertissements de telle vente ; et

5 les dits commissaires ensuite, sur demande, rendront au pro-
priétaire de tels vaisseau ou marchandises, compte du produit
de telle vente, déduction faite au préalable des taux ou droits
dus et de toutes ses autres charges légales.

XVIII. Il sera loisible aux dits commissaires d'exiger du certainmra5-
10 patron ou de la personne en charge de chaque vaisseau venant °te se",rontexgsdes

à aucun (le leurs quais, jetées ou slips, un rapport par écrit, mna$er d«
signé et certifié par lui, de la cargaison (le son vaisseau à sa vainseoux
rentrée, et de son tirant d'eau, tel rapport devant être fait
avant qu'il commence à décharger ; aussi, de sa cargaison de

15 retour et de son tirant d'eau, avant que son vaisseau quitte le
havre, et telles autres particularités qui pourront être né-
cessaires, pour-rnettre à effet les dispositions du présent acte ;
et dans le cas de refus ou de négligence de faire tels rapports
ou aucun d'eux, il sera loisible aux dits commissaires de saisir

to et de détenir telvaisseau, aux risques,frais et charges dupatron,
propriétaire, ou personne en ayant charge, jusqu'à ce qu'il se
soit rendu aux exigences susdites ; pourvu toujours que rien Proi,
de contenu dans le présent acte n'empêchera les dits commis-
saires de faire telle convention mutuelle avec les patrons, pro-

$5 priétaires"ou agents de bateaux-à-vapeur et autres vaisseaux,
relativement à la production de tels rapports, et par rapport au
paiement de tous droits de tonnae, quaiage et autres droits,
suivant qu'il pourra être considéré expédient; et pourvu aussi, Proviso.
que rien de contenu dans le présent acte n'empêchera les dlits

30 commissaires de commuer avec tels patrons, propriétaires ou
agents de bateaux-à-vapeur et autres vaisseaux, tous taux et
droits en provenant, à tels termes et conditions, et pour telles
somme ou sommes d'argent, et pour telles périodes de temps,
suivant que les (lits commissaires jugeront à propos et expé-

35 dient.

XIX. Il sera loisible aux dits commissaires d'exiger que le Le coecte r
collecteur des douanes, au port de Québec, perçoive à leur de la douane à
profit la part des susdits droits et 'taux qu'il sera jugé expé- QÛ p6
dient de percevoir par son intermédiaire pour la commodité percevoir lei

40 du commerce du havre. droits.

XX. Si tous les impôts mentionnés dans le présent acte sont si les droitî
trouvés insuffisants pour mettre les dits commissaires en état sont insuffi-
de faire face aux charges imposées sur leur revenu tel que sn lurau

pourvu par le présent acte, il sera alors loisible au gouverneur, elevn par te

45 sur le rapport qui lui en sera fait à cet effet par les commis- gouverneur.
saires, d'ajouter à tous droits quelconques imposés par le pré-
sent acte, tel percentage qui, suivant lui, donnera aux dits
commissaires un revenu suffisant pour les dites fins.



8

Recouvrement XXI. Toutes amendes et pénalités imposées par le présent
des droits et acte ou par quelque règlement fait en vertu de l'autorité d'ice-
des amendes. lui, et toutes les taxes et droits dont le prélèvement est autorisé

par le présent acte, pourront être recouvrées par action ou pro-
cédure civile à la poursuite des dits commissaires, devant un 5
ou plusieurs magistrats dans n'importe quelle place en cette
province, d'une manière sommaire et sur le serment d'un té-
moin digne de foi; et tout membre de la dite corporation ou
tout officier ou serviteur d'icelle pourra être tel témoin.

Les vaisseaux XXII. S'il est causé aucun dommage à aucun des quais, 10
pourront être slips, jetées ou autres travaux du dit havre appartenant auxsaisis pour di
dommageaux dits conmissaires par aucun vaisseau ou par la négligence ou
quais, etc. la malice de son équipage, dans l'exécution de ses devoirs ou

des ordres de ses officiers supérieurs, il sera loisible aux dits
commissaires (le saisir tel vaisseau et de le détenir jusqu'à ce 15
que le dommage ainsi causé ait été réparé par le patron ou
l'équipage, ou jusqu'à ce que des sûretés aient été données
par le dit pairon pour le paiement de telle somme, pour les
dommages et les frais, qui pourra être adjugée dans toute
poursuite intentée contre lui pour ces dommages ; et il est par 20
le présent déclaré qu'il sera responsable à la dite corporation
de tours tels dommages.

Dommages XXIII. Si quelques personne ou personnes volontairement et
mealci eu aux malicieusement, par aucun moyen ou en aucune manière brise,
seront conslåd- endommage ou détruit les jetées, slips, quais, ou autres ouvrages 25
rés félonie. qui seront achetés ou construits sous l'autorité du présent acte,

ou aucun d'iceux, telles personne ou personnes seront déclarées
coupables de félonie, et la cour devant laquelle telles personnes
subiront leur procès et seront convaincues, aura le pouvoir et
l'autorité d'ordonner que telles per-onnes soient punies d'après 30
les lois en force en cette province relativement à la félonie, et
de condamner toutes personne ou personnes ainsi convaincues
à l'empxisonnement dans le pénitencier provincial, pendant une
période de pas moins de deux et de pas plus de cinq ans.

Pénalité con- XXIV. Si une personne ou des personnes, en aucune ma- 85
tre ceux qui nière que ce soit, gênent, empêchent ou interrompent aucunempstcheront d
les ofciers des des officiers, comrnis ou serviteurs des commissaires dans l'exé-
commissaires cution de leurs devoirs, telles personne ou personnes encourront
de remplir pour chaque telle offense une amende de pas moins de cinqleurs devoirs' louis, ni de plus de dix louis, qui sera recouvrée tel que pres- 40

crit plus haut dans le présent acte ; et la moitié de toutes ces
amendes imposées par ou sous l'autorité du présent acte, seront
payées aux dits commissaires, et l'autre moité entre les mains
du receveur-général, pour être employée aux besoins publics
de cette province. 45

Comment sera XXV. La saisie de tout vaisseau, que sous l'autorité et en
efreituée la vertu du présent acte, les dits commissaires pourront faire dans
Vaisseaux, le but d'en faire mettre les dispositions à effet, pourra être



effectuée sur l'ordre d'un magistrat pour le district de Québec,
lequel ordre tel magistrat est par le présent autorisé et requis
de donner sur la demande des dits commissaires ou de leur
agent autorisé, lors de l'institution de telle action devant tel

5 magistrat, pour aucune cause qui rendra tel train de bois ou
vaisseau sujet à saisie, et sur l'affidavit de toute personne digne
de foi que la causede telle action alléguée dans la déclaration,
plainte ou dénonciation, devant tel magistrat, est bien fondée
en fait; et tel ordre pourra être et sera exécuté par tout cons-

10 table, huissier ou autre personne à qui la dite corporation
pourra juger à propos d'en confier l'exécution ; et le dit cons-
table, huissier ou autre personne est par le présent autorisé à
prendre tous les moyens nécessaires, et à demander toute l'aide
nécessaire pour le mettre en état d'exécuter tel ordre.

15 XXVI. L'évaluation des marchandises sur lesduelles des Evaluaondea
- droits ad valorem de quaiage sont imposés par le présent acte, marchandises

sera faite conformément aux dispositions contenues dans l'acte conformdmentd uxfisposi.passé dans la: douzième année du règne de Sa Majesté, inti- ns de pacte
tulé : Acte pour amender la loi relative aux droits de douane, 12 V. c, 1, tel

20 tel qu'amendé ·par l'acte passé dans la seizième année du Gu'amendépar
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender de nouveau '6 V. c. 85.

les lois relatives aux droits de douane, et les dispositions du dit
acte ainsi amendé seront censées et considérées pour les fins
de la dite évaluation des marchandises, comme faisant partie

25 du présent acte, et précisément comme si les dites dispositions
étaient incorporées dans le présent acte ; et il sera du devoir
du collecteur des douanes à Québec, d'ordonner à l'évaluateur
du dit port d'assister et de faire telle évaluation à tout endroit
et en tout temps nécessaire, sur demande à lui faite à cet effet

30 par les dits commissaires ou leur agent autorisé, et le dit éva-
luateur agira à cet effet, sans prêter aucun nouveau serment
d'office pour cet effet.

XXVII. Tous les mots dans le présent acte comportant le clause inter-
nombre singulier, ou genre masculin seulement, s'étendront prdtative.

35 à plus d'une seule personne, partie ou chose, et aux femmes
aussi bien qu'aux hommes, à moins que le contexte ne prête
point à cette interprétation; et chaque fois qu'il est donné pou-
voir par le présent acte de faire quelque chose, " pouvoir"
voudra aussi dire, faire toutes choses qui pourront être néces-

40 saires pour l'accomplissement de telles choses; et générale-
ment tous les mots et clauses contenus dans le présent acte
recevront -Pinterprétation la plus libérale et la plus équitable
qui pourra mieux répondre à la mise à effet du présent acte
suivant sa portée et son esprit. Les mots " règlements,"
" vaisseaux," " marchandises," et " droits," dans les disposi-
tions du présent acte,.seront respectivement interprétés comme -

45 signifiant, et ils signifieront comme suit: le mot "règle-
ments," comprendra et signifiera tous règlements, règles, or-
dres et statuts faits par les dits commissaires ; les mots " vais-
seau" ou " vaisseaux," signifieront et comprendront tous na-



vires, vaisseaux, bateaux, barges, bateaux-à-vapeur, bace,
trains de bois et embarcations Ilottantes quelconques ; le mot
"marchandises" signifiera et comprendra toutes marchandises,
produits, animaux, articles et choses quelconques, débarqués
d'un vaisseau ou déposés sur les quais, dans la vue de les ex- &
pédier ou autrement; le mot " droits" signifiera et comprendra
tous taux, péages, droits et charges quelconques imposés par le
présent acte.

Drits de Sa XXVIII. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ni
Majestý con- ne sera interprété de manière à effecter en aucune manière t0
°e°6 que ce soit les droits de Sa Majesté, de ses héritiers et succes-

seurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucuns corps
politiques, incorporés ou collectifs, excepté tel que mentionné
dans le présent acte.

tepablc. XXIX Le présent acte sera censé être un acte public, et k5
comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance pair
tous juges, juges de paix et autres personnes qu'il pourra cop-
cerner, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

TARIF.

Péages, taux, droits et impots à prélever au havre de Québeb
par et en vertu du présent acte.

(Les taux sont ceux qui doivent être proposés en comité général.}

CÉDULE A.

Tarif des taux maxima pour amarrage.
Sur les bateaux-à-vapeur, par chaque tonneau suivant leur

feuille, pour chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils
demeureront dans le havre, à compter depuis l'heure
de leur arrivée jusqu'à celle de leur départ - - - id.

Sur les autres vaisseaux, par chaque tonneau, et pour
chaque jour, comme susdit - - - - - - - -- d.

POUR CHARGER ET DÉCHARGER.

Quaiage,c'est-à Charger ou d&~

PÀMGRU A é- i agerdire, l'usage charger, con-Dé- 1PhR Ch du quai quand prenant le
VAPEUR oU chargeri les marchan- quaiage et la-

AUTRE MÉCA- au
NISME' . a quai. dises sont maage du

quai.débarquées ou vaiss. et toutes
_____embarquées. les dépens";_

Fleuiou autres pro-
duitsréduitsau ids
delafleur, par ril. id. i d.Grain, se, etc., par '

not .. - - .. : .d. d. id. id.
Marchadises et

autres effets, ar
t0nnau dea 2qu s. dd. sont 6d. 2. gd.



CÉDULE B.

Effets, marchandises, animaux et articles sur lesquels les taux
fixés sur chacun seront prélevés :

Fleur et farine, poisson, bouf, lard, et autres viandes,
goudron, brai et résine par baril ou par deux cents
livres - - - - - · - - Id.

Douves à boucauts ou en paquets, boucauts ou
barriques vides, canots, charrettes, pierres à mou-
langes, et animaux non décrits, chacun - - Id.

Pipes à tabac en glaise, liége et allumettes, par douze
grosses - - - - - - - - - Id.

Bêches, pelles et haches, par douzaine - - - Id.
Paniers, paquets, seaux, balais, par douzaine - - Id.
Vitre de châssis, par cent pieds - - - - Id.
Tôle du Canada, et ferblanc, citrons et oranges, par

boîte - - - - - - - - - Id.
Volaille ou gibier, par douzaine - - - Id.
Peaux crues (non décrites), par douzaine - - - Id.
Pommes et autres fruits verts, par minot - - - d.
Pommes de terre, oignons, et autres végétaux verts,

par minot - - - - - - - - id.

Huitres et autres poissons à coquille, par minot - jd.
Futailles (vides, non désignées,) chaque d- - d.
Epoussettes de blé-d'inde, par douzaine - - - id.
Lattes et bardeaux, par mille - - - - - 2d.
Rufs, par mille - - - - - - 2d.
Chaloupes, non désignées, chaque - - - - 2d.
Voitures, non désignées, chaque - - - - 2d.
Bêtes à cornes et chevaux, chaque - - - - 2d.
Bois à cercles, par cent morceaux - - - - Sd.
Bois de chauffage et écorce, par corde - - - d.
Bouteilles vides, par grosse - - - - - 8d.
Côtés de cuir, par douzaine -- - - - d.
Potasse et perlasse, par baril - - - - - 4d.
Cendres, charbon et coke, par chaldron - - - 6d.
Argile, sable, chaux et lest, par tonneau - - - 6d.
Bois de construction par 100 pieds cubes - - 6d.
Bois scié de toute sorte, par mille pieds, mesure d'un

pouce d'épaisseur (board mneasure) - - - 6d.
Bois de lattes, par corde - - - - - 6d.
Bateaux et voitures, chaque - - - - - 6d.
Peaux de bulle, par douzaine - - - - 6d.
Articles de poterie, non empaquetée - - 9d.
Anspects, rames et morceaux de bois, par 100

morceaux - - - - - - - - 9d.
Douves à baril, par mille - - - - - 9d.
Foin et pàille, par 100 bottes - - - - 9d.
Marbre, par 100 pieds cubes - - - - - Is.
Pierre (excepté lest,) par 100 pieds cubes - - Is.
Douves à boucauts, par mille - - - - Is.



Barils vides, par cent - - - - - - Is.
Boîtes vides, par cent - - - - - 1s.
Grain, graines, blé d'Inde, légumes, drèche et sel,

par 100 minots - - - - - - Is. Sd.
Traverses de chemins de fer, par 100 aorceaux - 1s. 8d.
Briques, tuiles et ardoises pour les toits, par mille - 6d.
Douves à pipes (d'étalon,) par mille- - - - 8s.

CÉDULE C.

Articles sur'lesquels il sera prélevé une taxe de neuf deniers
par mille livres pesant :

Arrowroot ,-.orge ou orge mondé,---ouate,---biscuit,--pain,--
beurre,---pierre bleue,---soufre en pierre,---fromage,-crackers,--
café,---cacao,--chocolat,-chandclles,--liége non manufacturé,-
cordage,--coton en rame,---lin,---plumes,--fruits secs, colle,-
graisse,---poudre à canon,--gingembre,---chanvre,--houblons,---
miel,---vicux cordages,--cuir,--sain-doux,-noir de fumée,---
noix de toutes sortes,--étoupe,---pain de lin,--ocre,--peintures,--
mastic,--riz,---guenilles,--cordes,-sucre brut ou rafiné,--savon,--
empois,-épices,--sago,---salaratus,---sels,--tabac en poudre,---
salpêtre, --- soufre, --- thés, -- tabac, --- filasse, -- suif,--ouate,--
Iain,--fil de métal,--.cire,---papier à enveloppe,---pierre à
aiguser.

CÉDULE D.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit d'un chelin et trois
deniers par tonneau pesant :

Ancres,---enclumes,--alun,-chaînes--métaux de toutes
sortes en gueuse, en barres, en feuilles ou en boulons ;.-
marchandises en fer creux,--moules de charrues,-clous,--car-
velles,-plomb à tirer,---poëles,---minérais de toutes sortes,-
craie,---ciment,---gypse,---plâtre de Paris,-blanc d'Espagne,-
couperose, --- pierres à meules et à moulanges, -- bois de
teinture,-sel de soude,---garniture de radeau,--son sec,-son
gras,---bagage,---os,---cornes de pied d'animaux,--et cornes.

CÉDULE E.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit d'un chelin par cent
gallons :

Toutes liqueurs, vins, huiles et fluides de toutes sortes en
bois ou en tout autre vase, excepté les bouteilles.

CÊDULE F.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit de neuf deniers par
tonnéau de quarante pieds cubes:
Poterie, grès, faïence et verrerie en paquets.
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CÉDULE G.

Sur tous articles, effets et marchandises quelconques'non
autrement classés ou désignés, il sera prélevé un droit de
trois chelins et quatre deniers sur chaque cent louis de la
valeur d'iceux: pourvu toujours, que sur les effets dont la valeur
ne peut être constatée d'une manière satisfesante, il sera
loisible aux commissaires du havre de prélever un droit d'un
chelin et trois deniers par tonneau, de poids ou de mesure,
suivant qu'ils le jugeront à propos.


